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SEJOUR SCIENTIFIQUE DE HAUT NIVEAU SSHN. EXERCICE 2017 

Nous informons l’ensemble des enseignants de rang magistral (Professeurs, MCA, MCB), les 
enseignants chercheurs préparant une thèse de doctorat (MAA et MAB), les doctorants non 

salariés  et le personnel ATS que le dernier délai pour déposer les demandes de stage de 
courte durée ou SSHN au niveau des départements est fixé le 20/06/2017 (Délai de rigueur). 

 

Dossier à fournir: 
 

I. Pour les Séjours Scientifiques de Haut Niveau SSHN ( Professeurs , MCA et MCB) 

1. Le formulaire de candidature à un séjour de haut niveau SSHN dûment rempli (Formulaire disponible 
au niveau des départements) 

2. Un plan de travail signé par l’intéressé. 

 
II. Pour les Stages de Courte Durée (MAA, MAB et Doctorants Non Salariés) 

             1.  Le formulaire de demande de Stage de Coute durée dûment rempli et co-signé  

                par le Directeur de Thèse  (Formulaire disponible au niveau des départements). 

           2. Une copie de l’attestation d’inscription régulière   (à compter de la deuxième inscription) 

           3. Un plan de travail visé par le directeur de thèse (définissant les objectifs, la méthodologie et les                                

           Impacts attendus). 

           4. Une attestation de non salarié (déclaration sur l’honneur) légalisée à l’APC pour les doctorants. 

           5. Une attestation de non affiliation (CNAS et CASNOS) pour les doctorants. 

Nouveau : Conformément à la correspondance N°542/DCEIU/2017 en date du 09 AVRIL 2017 : 
- Tout stage doit déboucher sur une réalisation (article, publication, communication, acquisition 

d’une compétence, d’une nouvelle technique, d’aspects technologiques nouveaux, etc.) 
- L’obligation pour les bénéficiaires de faire une présentation des résultats devant le comité 

scientifique, qui en fera la synthèse et rendra compte au conseil scientifique et au chef 
d’établissement. 

 

III. Pour les Stages de Courte Durée (Personnel ATS) (Dépôt au niveau du secrétariat de Doyen) 
1. Demande manuscrite 
2.Plan de travail visé par la hiérarchie.  
3. Lettre d’accueil originale. 
4. Copie du diplôme Universitaire. 
 
NB : Toutes les demandes doivent être déposées au niveau  des départements. 
 

Sidi Bel Abbes, le 05/06/2017 

Le Vice Doyen 
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